
Arrêté temporaire n°2025-AT—032

Portant réglementati0n du stationnement et de la circulation

CHEMIN DE CARUBY

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 l-2l-l et R. 4l7-10,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du l0/03/2025 émise par SOTTAL TP VRD demeurant TSA 700ll Chez Sogelink 69134

DARDILLY CEDEX représentée par Franck DUNOUAU aux fins d’obtenir un arrêté de réglementation du

stationnement et de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux de réaménagement du vallon des Hauts de Camby - Passage du Vallon Chemin du

Caruby rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'asSurer la

sécurité des usagers, du 24/03/2025 au 12/05/2025 CHEMIN DE CARUBY,

ARRETE

Article l

À compter du 24/03/2025 etjusqu’au 12/05/2025, les prescriptions suivantes s’appliquent CHEMIN DE CARUBY :

. La circulation est alternée par feux ;
— Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit. Par dérogation, cette disposition ne s’applique

pas aux véhicules de l'entreprise exécutant les travaux. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas

précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et passible de mise en

fourrière immédiate .

Article 2

Il a été convenu avec l’entreprise exécutant ce chantier que les travaux n'entraveront en rien le passage des véhicules et

des piétons durant les festivités suivantes : Pâques à Gassin et le Festival du barbecue.

Article 3

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, SOTTAL TP VRD.

Article 4

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la réglementation en vigueur.

Fait à Gassint le ll mars 2025

Madame le Maire

Anne-Marie Waniart

D/FFUSIÛN:

— SOTÊ4L TP VRD

— Madame le Maire

o Afons’r‘eur le Commandant de gendarmerie
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— La POZz'ce Murzicz}mZe

- Mvnsieur Ze Cammandanr dm sapeurs pz)mpiers

C’0nformémeM aux dispasi!i0ns du Code de jusz‘z‘ce admz'nisZraz‘iw, le présem arréz‘é pourra faire Z‘abjez d’un recours conterz£ieax

devan! le Zrz'bLmaZ admz'rzis!rafz_'f^compéz‘en! ou sur z’nZerrLel, à l‘adresse wwvv.ælerecoursfr dans un déZai de deux moz‘s a compler de sa

dore de rzo£ç‘fîcalion ou de pubZz'oau'on.
Conformémom‘ aux disposidorzs de Za /oz' n®20l8-493 du 2Û juz'rz 20]8 reZa[z've à Za proZecdoa des données personne!les, Ze

béné/icz'az're es! in/brrne’ au
’z'Z

dispose d’un droz'z d
'accês,

de rec!ç‘fieadon, d‘e/ïacernenl ou de demande de Zinn'£az‘ion de Zrai!ernen£ des

données au
’z'Z
peuf exereef; pour Zes Znforrnd!ions le concernanr, auprès de Za eoZZeclz'vz‘fe’ signalaire du présenZ document.

Publié par voie e’Zeeironiaue sur Ze sife iniernei de Za mairie Ze .- 1‘3 MARS 2025


